
Webinaire 

« Préparer son Rapport Social Unique » 



Objectif et déroulé du Webinaire 

 

 

Identifier les différentes étapes pour réaliser le RSU 2020 

Découvrir et se familiariser avec l’application du CIG 



Qu’est ce que le Rapport Social Unique? 

 
Une obligation légale annuelle pour toutes les structures 

publiques, se substitue au bilan social 

Une étape essentielle dans l’élaboration des lignes directrices 

de gestion 



Recueil des données sociales 

 

 https://bs.donnees-sociales.fr 
 

Une plateforme unique 

Développée par les CDG 

Pour les collectivités affiliées et non 
affiliées 



 

 

Les points forts de l’application des CDG 

 

4 enquêtes en 1 

• Un seul outil permettant de répondre à plusieurs enquêtes : 

•  le RSU, 

• le rapport de situation comparée  

•  l’enquête Handitorial,  

•  le Rapport Annuel Santé, Sécurité et Conditions de Travail (RASSCT) 

Pré-remplissage 
simplifiant la 

saisie 

• Pas de téléchargement de logiciel 

• Import rapide de la N4DS ou du fichier DGCL 

• Import des données liées aux accidents de travail et à la maladie professionnelle avec 
le  fichier de l’assureur Sofaxis (pour les collectivités adhérentes). 

• Des contrôles de cohérence renforcés assurant la fiabilité des données 

La synthèse 

• Une synthèse de 4 pages reprenant les principaux indicateurs du RSU 

• Un support de communication utile pour la présentation en Comité Technique 

• L’état des lieux pour la construction des LDG 



Le calendrier 2021 

Lancement 
de la 
campagne 

Fin de la 
collecte 

Date de 
présentation 
au CT pour 
avis 
(collectivités 
de -50 agents)   

Le RSU doit 
être adressé 
aux membres 
du CT un mois 
avant sa 
présentation. 

Date de 
publication du 
RSU  

Sur site 
internet ou 
autre moyen 

1er juin 

15 septembre 

26 novembre 

Au plus tard le 

31 décembre 



1- Je me connecte : 

 

Connexion par Firefox   

Ou Google Chrome  

Ne pas utiliser Internet Explorer 
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 Saisir l’identifiant et le 

mot de passe 

communiqués par courrier 

et/ou par e-mail 



 
 1-1 Première connexion 

 
 

 

 L’adresse mail utile 

pour les échanges 

sur le RSU 

 

 Renseignez vos 

informations et votre 

nouveau mot de 

passe 

 

 Conservez bien le 

mot de passe 

 

 



Site national: https://www.donnees-sociales.fr 

Site application: https://bs.donnees-sociales.fr 

 
 

INSEE 

BANATIC 

INSEE 

INSEE 

Pas de pré-remplissage 

INSEE 

1-2 Mon compte / mes informations  
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Cocher « OUI » pour autoriser votre Centre 

de Gestion à accéder à votre Bilan Social et 

vous aider dans la saisie 

Point de vigilance  



2- Je lance mon enquête : 

 

Je choisis : 

- Mon mode pré-remplissage 

- Mon mode de saisie 
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2-2 Enquête / Mon enquête 2020 



La DADS (Déclaration Annuelle de Données Sociales) est une formalité administrative 

obligatoire que doit accomplir toutes les administrations publiques. Cette déclaration, 

établie par établissement, doit être transmise au plus tard au 31 janvier de chaque 

année pour l’année n-1. 

 

Liste des éléments repris: 
 

• Nom  

• Prénom 

• Statut (titulaire et contractuel sur emploi permanent et non permanent) 

• Genre 

• Catégorie Cadre d’emplois et grade 

• Position statutaire 

• Temps de travail 

• Mouvements éventuels (Départs/arrivées au cours de l’année, changement de statut) 

• Rémunération selon le statut de l’agent (Rémunération statutaire + primes et indemnités) 

• Nb d’heures travaillées 

• Calcul de l’Equivalent Temps Plein Rémunéré 

• Nb et types d’absences au cours de l’année 

2-2-1 remplir par la N4DS  



 

Depuis  2019 :  

 

Un partenariat a été proposé avec les courtiers en assurance dans le cadre des 

contrats groupes pour proposer aux collectivités adhérentes d’avoir un pré-

remplissage d’une partie des données sur les absences pour raison de santé.  

 

Les arrêts impactant la paie sont automatiquement transférés via la N4DS. Cela 

n’étant pas le cas pour les accidents de service, les accidents de trajets et les 

maladies professionnelles, Les courtiers mettent en place une requête facilitant le 

travail de la collectivité issue des informations présentes dans les déclarations 

d’arrêts. 

 

Pour les collectivités adhérentes (CNP assurances) à votre contrat groupe, cette 

requête sera disponible sur l’espace client SOFAXIS (au sein de l’outil « Déclaration de 

l’absentéisme »), respectant intégralement le format de données exigé par 

l’application. 

Compléter les données accidents du travail 



Import TXT DGCL : si la collectivité a saisi ses données dans le fichier Excel de la 

DGCL, ces données peuvent être intégrer à ce niveau : cela permet des contrôles de 

cohérences. 

Il est aussi possible d’utiliser un module Bilan Social  proposé au sein des SIRH. Ceci  

permet d’exporter les données vers le fichier .txt DGCL puis d’importer le fichier .txt au 

sein de l’application. 

 

Tableau par Tableau (ou consolidé) : la saisie se fait directement dans les tableaux de 

synthèse, thématique par thématique (Effectifs, mouvements, absences, …). Ceci 

suppose d’avoir des données consolidées. 

 

Agent par agent  sans pré-remplissage : cette saisie peut être envisagée lorsqu’il y a 

peu d’agents, 
 

 

 

2-2-3 remplir par autres moyens 



3- Je complète : 

 

Mode agent par agent 
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3-1 Je complète les informations générales 



Le tableau 

récapitulatif 

« L’export Agent » permet de savoir 

rapidement ce qui a été saisi  par la 

collectivité ou pré-rempli par la N4DS 

notamment 

La partie « informations générales » 

La partie « informations collectivité »  

La collectivité peut générer le consolidé 

Nouveauté BS 2019: Après avoir saisie en 

consolidé, seul le CDG peut faire la manip 

de revenir en agent par agent.  (Risque de 

perte de données, fausses manip de la coll. 

etc…) 

3-2 Je complète les informations pour chaque agent 



Depuis 2019: La collectivité peut saisir 

dans une case commentaire 

l’établissement secondaire de l’agent 

(EPHAD…) 



3-3 Je complète les informations « collectivité » 





3-5 Absences // Rassct 

La saisie des accidents de travail, avec ou sans arrêt alimente en parallèle le RASSCT : 

 

 

  

Vérifier la saisie des données (curseur peut être à 100% alors qu’ aucune 

information n’a été renseignée) 



3-6 Autres // Handitorial 

La saisie d’informations liées aux handicap dans « Autres » alimente en parallèle le 

Handitorial : 

 

 

  



3-5 Je génère un consolidé 

Lorsque les curseurs sont « verts » pour les agents et pour les informations 

générales et collectives, je génère un consolidé. 



4- Présentation de la partie 

consolidée 
 

 



 

 

Créer un fichier texte 

de vos données 

saisies dans le 

fichier Excel 

Mode consolidé – via import Fichier DGCL 



Importer le fichier texte dans l’application : 

Enquête/Mon enquête 2020/ Importer TXT DGCL 

Mode consolidé – via import Fichier DGCL 



De manière identique à la saisie agent par 

agent, la collectivité retrouve sur le menu 

principal de gauche, l’ensemble des parties 

qui composent le Bilan social, complétées 

par les parties dédiées au RASSCT, à 

Handitorial et GPEEC si celles-ci ont été 

activées par le CDG pour la collectivité. Les 

barres de progression pour chaque partie se 

complètent dès lors que la collectivité a 

validé un tableau au sein de cette partie. 

 

4- la saisie consolidée 



4- Je contrôle et corrige avant de transmettre 



4- Je contrôle et corrige avant de transmettre 



 Lorsque les curseurs sont « verts » pour chaque item, je transmets. 

 

 

 Le CDG est informé, contrôle et valide ou refuse (si incohérences ou données 

incomplètes) 

Un mail automatique est envoyé lors de la validation ou du refus du 

Bilan social par le CDG, à la collectivité concernée.  

4- Je contrôle et corrige avant de transmettre 

Lors de la validation par un CDG du Bilan social d’une collectivité, les 

données sont déposées dans l’espace DGCL. 



5- Récupérer le Bilan Social 

et l’analyse 
 

 



Une analyse de 4 pages automatisée à la suite de la 

validation du Bilan social par le CDG est transmise 

dans l’application à la collectivité. 

 

Une procédure de 

récupération des 

données est transmise 

aux collectivités 

5-1 Je récupère l’analyse 



. 

 



5 – Je récupère l’analyse 

Présentation synthétique relatives  aux  : 

 

• Effectifs : 

nombre d’agents, répartition sur emplois 

permanents et non permanents, par 

catégorie hiérarchique, filière, répartition 

hommes femmes, pyramide des âges  

 

• Données carrière et recrutement  :   

les mouvements, les évolutions 

professionnelles (concours, promotion 

interne, avancements d’échelon et de grade) 

 

• Données relatives à la rémunération, à 

l’absentéisme, aux accidents de travail, 

au handicap 

 

• Données relatives à la formation 

 

• Données relatives à l’action sociale 

 



6 – Bénéficier d’analyses 

thématiques 
 

 



 

 

6- Les synthèses thématiques 

Réalisées et 

transmises  par 

le CDG 

Synthèse de données chiffrées, 

graphiques, en 4 à 5 pages 

Outil de gestion interne, 

de dialogue social, de 

communication auprès 

des élus, encadrants et 

agents. 

Mise en évidence des points d'alerte 

nécessitant la mise en place de plans d'action 

 notamment dans le cadre des LDG. 

Synthèses 
thématiques 



6- Les synthèses thématiques 

Synthèses thématiques à demander par mail à l'adresse 

suivante : bilansocial@cdg56.fr 

Absentéisme 

Rapport de 
situation 

comparée 
Homme/ 
Femme 
(RSC) 

Rapport 
annuel santé, 

sécurité et 
conditions de 

travail 
(RASSCT) 

Risque 
psycho-
sociaux 
(RPS) 

mailto:bilansocial@cdg56.fr
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6- Les synthèses thématiques - exemple 



7- Informations 

complémentaires et 

précautions 
 

 



 7-1 J’ai transmis mon BS au CDG 

• Je suis averti par mail  

• Je reprends la main, apporte 
les modifications nécessaires,  

• Je le transmets à nouveau 

Le CDG 
constate 

beaucoup 
d’anomalies et 

le refuse 

• Je demande au CDG de me 
redonner la main. J’ai transmis 

mon BS par 
erreur 



7-2 Je n’ai pas d’agent à déclarer 

• Je génère un BS à vide (pour 
cette année)  

• J’adresse la délibération de 
dissolution à l'@dresse sirene-
secteur-public@insee.fr 

Ce Siret n’est 
plus valide  

• Je génère un 
« bilan social à 
vide »  

Ce Siret est actif 
mais n’a pas 

d’agent 
rémunéré en 

2020 
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1- Après une saisie « Agent par Agent » et la génération du consolidé , 

toute saisie dans le « consolidé » sera perdue si retour à « Agent par 

Agent ». Il y a des messages d’alerte. 

 

 

  7-3 PRECAUTIONS 

3- Le BS a été validé par le CDG. Les données sont déposées dans 

l’espace DGCL. En principe,  la validation est définitive.  

 
Toutefois, le CDG peut redonner l’accès exceptionnellement à la saisie 

d’un bilan social pour une collectivité sur la partie consolidée uniquement. 

(En effet il est possible dans l’application de repasser d’une saisie 

consolidée à agent par agent, mais il y a un fort risque de perte de données 

car toute donnée saisie en consolidé n’est pas repris agent par agent : La 

collectivité retourne au dernier état agent par agent) 

2- Vous avez commencé à saisir vos données et vous souhaitez changer 

votre mode de saisie : les données seront perdues (message d’alerte) 



7-4 J’ai une question, j’ai besoin  

  d’un conseil, je suis perdu 

Poser une question à votre CDG 

Guide des utilisateurs des collectivités – CIG 

 

FAQ du CIG 

 



Questions / échanges 



 

Merci de votre participation ! 
 

 

N’hésitez pas à nous contacter ! 

 

 

 

 

Sylvie Leclercq   Lucile Ghémar 

02 97 68 31 52   02 97 68 31 53 

 

 

bilansocial@cdg56.fr 
 

www.cdg56.fr 


